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ARRETE n° 550 PR du 15 février 2007 portant composition du comité d’éthique de la Polynésie française.
(JOPF du 22 février 2007, n°8, p. 606)

Modifié par :

· Arrêté n°3360 PR du 23 octobre 2007 ; JOPF du 1er novembre 2007, n°44, p. 4211
· Arrêté n°73 PR du 14 janvier 2008 ; JOPF du 24 janvier 2008, n°4, p. 322

· Arrêté n°2560 PR du 31 juillet 2008 ; JOPF du 7 août 2008, n°32, p. 2960

· Arrêté n°3080 PR du 21 octobre 2008 ; JOPF du 30 octobre 2008, n°44, p. 4110

· Arrêté n°1099 PR du 15 avril 2009 ; JOPF du 23 avril 2009, n°17, p. 1719

· Arrêté n°1655 PR du 16 juin 2009 ; JOPF du 25 juin 2009, n°26, p. 2831
· Arrêté n° 1630 PR du 6 avril 2010 ; JOPF du 15 avril 2010, n° 15, p. 1727

· Arrêté n° 1867 PR du 15 avril 2010 ; JOPF du 22 avril 2010, n° 16, p. 1810

· Arrêté n° 2930 PR du 15 juin 2010 ; JOPF du 24 juin 2010, n° 25, p. 2736
Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 83-2006 APF/SG du 26 décembre 2006 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3985 PR du 29 décembre 2006 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 99-209 APF du 18 novembre 1999 modifiée portant création d’un comité d’éthique de la Polynésie française ;

Vu la lettre du conseil de l’ordre des médecins de la Polynésie française du 6 décembre 2006 ;

Vu la lettre de l’archidiocèse de Papeete du 12 décembre 2006 ;

Vu la lettre n° 73 MSA du ministre de la santé du 12 janvier 2007 ;

Vu la lettre n° 89 MJS du ministre de la jeunesse et des sports du 22 janvier 2007 ;

Vu la lettre n° 76 MCA du ministre de la culture et de l’artisanat du 1er février 2007,

Arrête :

Article 1er.— Le comité d’éthique de la Polynésie française est composé comme suit :

Membres du premier groupe :

-
(tiret remplacé, Ar n°1099 PR du 15/04/2009, art. 1er) « M. Henri Cornette de Saint-Cyr, personnalité représentant les professions de santé, désignée par le ministre chargé de la santé ; »
-
(tiret remplacé, Ar n°3360 PR du 23/10/2007, art. 1er) « M. Etienne Chimin, désigné par l’académie tahitienne ; »
-
Mme Anne-Marie Pommier, désignée par le ministre chargé des affaires sociales ;

-
M. Joël Hoiore, représentant l’Eglise protestante Maohi ;

-
Mme Annie Meunier désignée par le ministre chargé de la promotion de la femme.

(remplacé, Ar n°1655 PR du 16/06/2009, art. 1er) « Membres du deuxième groupe :

-
Mme Jacqueline Flosse-Dumont, désignée par le Président de la Polynésie française, en raison de sa compétence et de son intérêt pour les problèmes éthiques°;

-
(remplacé, Ar n° 2930 PR du 15/06/2010, art. 1er) « M. James Lau, représentant la ligue polynésienne des droits humains ;

-
M. Jean-Paul Pastorel, enseignant-chercheur de droit désigné par la présidente de l’université de Polynésie française ;

-
Mme Priscille Frogier, désignée par le ministre chargé de la recherche » ;
-
(remplacé, Ar n° 1630 PR du 6/04/2010, art. 1er) « Mme Suzanne Chanfour, désignée par le ministre chargé de l’éducation. »
(remplacé, Ar n° 1867 PR du  15/04/2010, art. 1er) « Membres du troisième groupe :

-
Mlle Gwenola Rioual, représentant la jeunesse, désigné par le ministre chargé de la jeunesse ;

-
M. P. Landry Boyer, représentant l’Eglise catholique ;

-
Dr. Charles L. Garnier, désigné par le ministre chargé de la culture ;

-
M. Hugues Haas, désigné par le conseil de l’ordre des médecins de la Polynésie française ;

-
Dr. Jean Ruas, représentant les professions de santé, désigné par le ministre chargé de la santé. »
Art. 2.— Sont abrogés :

-
l’arrêté n° 3031 PR du 24 décembre 2003 modifié portant renouvellement des membres du comité d’éthique de la Polynésie française ;

-
l’arrêté n° 1373 PR du 3 juin 2004 modifié portant désignation au comité d’éthique de la Polynésie française?;

-
l’arrêté n° 222 PR du 17 décembre 2004 portant désignation du premier tiers des membres du comité d’éthique de la Polynésie française ;

-
ainsi que l’arrêté n° 526 PR du 13 février 2006 modifié portant composition du comité d’éthique de la Polynésie française.

Art. 3.— Le ministre de la santé, chargé de la prévention, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 15 février 2007.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la santé,


Jules IENFA.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


